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;vREPUBIQUE POPULAIRE DU BENIN 

PRESIDENCE DE LA - REPUBLIQUE 

LOI N° 87-007 du 2i;Septâibre:1987 

Portant Loi relativesà-la répression 
du faux monnayage 

LIASSEMBLEE NATIONALE REVOIJUTIONNAIRE a délibéré et adopté 
en sa Séance. du 21 AOat 197, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue.la Loi dont la teneur suit : 

. Article 1ar.-.Les dispositions relatives à la répression en ma-
tière ré7fit-ux -monnayage sont régies par la présente-loi. 

rticle 2:- Constitue le faux monnayage : la contrefaçon, la fabri-
ca on, 'altération par tous les moyens des signes monétairesayant 
cours légal sur le territoire national ou à l'étranger. 

Article  3.- Quiconque aura contrefait, falsifié ou altéré des si-
gnes monetaires ayant cours légal sur le territiire

' 
 national ou à 

l'étranger sera puni des travaux forcés à perpétuiftee et d'une amende 
décuple de la valeur desdits signes et au moins égale à 20 000 000 F 

Si le coupable bénéficie de circonstances atténuantes, la 
peine ne pourra être inférieure à deux ahs d'emprisonnement et à 
1 000 000 F. d'amende. 

Le sursis ne pourra être accordé. • 

Article 4.-- Quiconque aura : 

- Soit contrefait ou altéré des monnaies d'or ou d'argent ayant eu 
cours légal sur le territoire national où à l'étranger, • 

- soit coloré dés pièces de monnaie ayant ou ayant eu cours légal 
sur,le territoire national ou à l'étranger, dans le but de tromper 
sur la nature dg métal, 

sera. puni d'Un emprisonnement de cinq à dix ans.. et d'une 
amende de 4 000 000 à 10 000 00.0 F ou de l'une de ces deux peines 
seulement. 

La tentative sera punie comme le délit consommé. 

rticle .- Quiconque aura contrefait, falsifié ou altéré des bil-
le s de anque ou des pièces de monnaie autres que d'or ou d'argent 
ayant eu cours légal sur le territoire national ou à l'étranger 
sera puni '':d'un emprisonnement d'un à cinq ans et d'une amende de 
2 000 000 à 10 000 000 F eu de l'une de ces deux peines seulement. 

La tentativé.séra punie comme l'infraction consommée.. 

eer 



Article 6.- Quiconque aura participé à l'émission, l'utilisa-
tion,12exposition, la distribution, l'importation ou l'expor-
tation de signes contrefaits, falsifiés, altérés ou colorés 
sera puni des peines prévues aux articles ci-dessus selon les 
distinctions qui y sont portées. 

La tentative sera punie comme l'infraction consommée. 

Article 7.- Celui qui, ayant reçu pour bons des signes monétai-
res contrefaits, falsifiés :: ou colores, en aura fait ou tenté de 
faire usage après en avoir connu les vices, sera puni d'un em-
prisonnement de six mois à un an et d'une amende quadruple au 
moins et décuple au plus de la valeur desdits signes, sans aue 
cette amendehmisse être inférieure à 200 000 F ou de l'une de 
ces deux peines seulement. 

S'il les a conservés sciemment ou a refusé de les remet-
tre aux autorités, il sera puni d'une amende double au moins Et. 
quadruple au plue, qui ne pourra ttre inférieure à...100 000 F., 

Article 8.- Quiconque aura fabriqué, souscrit, émis, utilis(:: 
expose distribué, importé ou exoorté : • 

- soit des moyens de paiement ayant pour objet de suppléer ou 
de remplacer les signes monétaires ayant cours légal sur le ter-
ritoire national ou à l'étranger, 

- soit des imprimés, jetons ou autres objets qui présenteraient 
avec lesdits signes monétaires une ressemblance de nature à fa-
ciliter leur acceptation ou .utilisation aux lieu et place des-
dits signes, 

sera puni d'un emprisonnement d'un à cinq ans et d'une amende dé 
2 000 000 à 10 000 000 F ou de l'une de ces deux peines seule- 
ment. 	 • 

La tentative sera punie calme le délit consommé. 

Article 9.- Est interdite toute - reproduction, totale ou partiel-
le par quelque procédé que ce soit, de signes monétaires ayant 
cours légal sur le territoire national ou à l'étranger, si ce: 
n'est avec l'autorisation préalable de la Banque Centrale,ou l  
s'il s'agit de signes monétaires étrangers, de l!autorité nui 
les a émis. 

Est également interdite, et sous les marnes réserves, tou-
te exposition, distribution, importation ou exportation de tel-
les reproductions, y compris par voie de journaux, livres ou • 
prospectus. 

Toute infractio; aux dispositions du présent article sera 
punie d'un empriselnement d'un à six mois et d'une amende de' - 
50 000 à 200 000 F ou de l'une de ces deux peines seulement. 

Article 10.- Quiconque aura fabriqué, offert, reçu, importé, 
exporté ou détenu sans y avoir été autorisé, tes marques, matiè-
res, appareils ou autres objets destinés par leur nature à la -
fabrication, contrefaçon, falsificCion, altération ou colora-
tion de signes monétaires sera Ptni d'In iemprisonkemant de deuxà 
cinq ans et e'une amande de 4 000 000 à 10 000 000 F ou de l'une 
de ces deux peines seulement. 

La tentative sera puniécomme le délit consommé. .../... 
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Article 11.- Les peines prévues 
777177--  

aux articles précédents s'appli- 

- aux infractions commises sur 

- aux infractions commises à 1' 
sous les conditions prévues au 
code d'instruction criminelle). 

le territoire national, 

étranger, selon les distinctions ,u 
code de procédure pénale (ou au 

Article 12.- Seront confisqués, quelle que soit la qualification 
de l'œrMtion, les objets visés aux articles 3 à 10 ainsi que 
les métaux, papiers et autres matières trouvés en la possession des 
coupables et destinés à la commission d'infractionssemblables. 
Lesdits objets, métaux, papiers et autres matières confisqués 
seront remis à la Banque Centrale sur sa demande, sous réserve des 
nécessités de l'Administration de la Justice. 

Seront également confisqués, les instruments ayant servi 
à commettre l'infraction, sauflbmsqu'ils ont été utilisés à l'insu 
de leur propriétaire. 

Article 13.- Sera exempt de peine'cglui Qui, coupable d'une deà 
infractions prévues aux articles 3-4-5-6e 110 en aura donné con 
naissance et révélé les auteurs aux Autorités avant toutes pour-
suites. Ii pourra néanmoins être interdit de séjour. 

Pourra être dispensé de peine, totalement ou partiellement, 
celui qui, coupable d'une des mêmes Infractions, aura, après les 
poursuites commenckse permis l'arrestation des autres coupables. 
Il pourra néanmoins étre interdit de séjour. 

Article  14.- La présente loi qui_ àbroge toutes dispositions anté-
rieures et notamment la loi n° 65-12 du 23 Juin 1965, sera exécu-
tée comme loi de l'Etat. 

• 

Fait à - Cotonou, le 21 Septembre 1987 
par le Président de la République, 

Chef de l'Etat, Président du 
Conseil Exécutif National, 

lathieu KEREKOU 

Barnabé BIDO ZO 
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